
Formation GAMMA  opérateurs - V3

 INITIATION À L'APPLICATION GAMMA

Cahier d'exercice n°1 :

Création d'un D.A.E.
+

Enregistrement en tant que 
brouillon

+
Émission

+
Impression

+
Émission d'un accusé de réception
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MODALITÉS D'ACCÈS À GAMMA   :

✗ adresse : https://testpro.douane.gouv.fr/
✗ identifiant : operateur
✗ mot de passe : gamma

ÉNONCÉ   : 

La société DISTILLERIE FRANÇAISE (n° d'accise voir fiche), S.A.R.L. dont le siège social se 
situe à COUTRAS (33230) est spécialisée dans l'entreposage et le stockage non frigorifique.

Elle souhaite expédier,  en droits suspendus, des bouteilles de vin à destination de son client,  la 
société  TRANSPORTS ET LOGISTIQUE (n° d'accise voir  fiche)  installée  à TREMBLAY-EN-
FRANCE (93290). 

Marchandises concernées par ce mouvement :
– 2400 bouteilles de 0,75 litre de vin rouge « Château Ducru-Beaucaillou » (AOP Médoc) d'un 

TAV de 12%. Zone viticole C I . Code vinicole interprofessionnel n°5435. NC : 22042142.
– Conditionnement : 400 cartons de 6 bouteilles n'ayant pas fait l'objet de manipulation.
– Poids brut :  2600 kg
– Poids net :  2400 kg

Données comptables :
– N° référence interne : COM345_initiales
– N° facture : A9857, émise deux semaines avant la date du jour.

Données logistiques : 
– La marchandise est expédiée ce jour, pour une durée du trajet estimée à 02 jours.
– La  marchandise  est  acheminée  par  ensemble  routier  :  tracteur  immatriculé  115  GFD  95  ; 

remorque : 457 DES 95.
– Coordonnées de la société de transport : JNW DISTRIBUTION

N° TVA intra-communautaire : FR73349293399
5 rue des frères PERRET
95700 ROISSY-EN-FRANCE

– UCVA STOCKAGE organise le premier transport et prend la responsabilité de ce mouvement 
de marchandises soumises à accises.
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Étape 1 : SAISIR LES DONNÉES DU DAE

1 - Après identification dans Prodouane, choisir la rubrique  GAMMA FORMATION  dans 
l'espace personnel.
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Accès à l'application GAMMA côté opérateur 
en mode formation

Liste des agréments disponibles en mode formation
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Après  avoir  cliqué  sur  le  bouton  « ENTRER »,  sélectionner  l'agrément  de  l'opérateur 
DISTILLERIE FRANÇAISE dans le menu déroulant puis valider :

L'opérateur est connecté à GAMMA. Il est sur la page d'accueil :
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2 - Cliquer sur «  CRÉER  DAE » et choisir «  SAISIR DAE »dans le menu de la page d'accueil : 
l'opérateur se trouve sur l'écran correspondant à l'étape 1 (Identification) de la création d'un 
DAE.
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TYPE DE CIRCULATION :

– saisir les différents champs de l'étape 1 :

RÉFÉRENCE DU MOUVEMENT:

RAPPELS :

Le règlement de la Commission n°2719-92 du 11 septembre 1992 relatif aux DAA fixe la durée du transport 
comme « la période de temps normale nécessaire pour effectuer le trajet compte tenu du moyen de transport 
et de la distance concernée » (définition reprise à l'article 451 du C.G.I.)
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L'opérateur a la possibilité de
 créer une déclaration à partir 

de modèles préalablement créés.

Cocher la case correspondante au type de circulation : 
nationale ou intracommunautaire.

Permet de faire le lien avec
la comptabilité de 

l'expéditeur.

Indiquer une durée en jours ou en heures
 (jusqu'à 24 heures)

Date et heure auxquelles les 
marchandises  quittent l'entrepôt
de l'expéditeur (saisie facultative 
des minutes qui seront 00 par défaut)
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expéditeur:

LIEU D'EXPÉDITION:

DESTINATAIRE:
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Les coordonnées de l'expéditeur
 sont pré-renseignées grâce aux
informations intégrées dans ROSA.

Choisir le n° de référence de l'entrepôt fiscal dans la liste du menu déroulant.
Le nom et l'adresse de l'entrepôt à partir duquel les marchandises sont expédiées ou exportées 
sont indiqués automatiquement.  

Les coordonnées du destinataire sont renseignées
automatiquement grâce aux informations intégrées
dans ROSA.

Saisie du n° d'accise 
du destinataire
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LIEU DE LIVRAISON :

3 - L'opérateur se trouve sur l'écran correspondant à l'étape 2 (informations sur l'expédition) de la 
création d'un DAE.
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Indiquer les références de l'opérateur réceptionnant les produits
lorsque ceux-ci ne sont pas livrés à l'adresse indiquée à la case 7 

Après avoir saisi tous les champs de l'étape 1, cliquer sur le bouton « SUITE » 
pour passer à la seconde étape relative aux informations sur l'expédition 
(transport,  garantie)
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TRANSPORT :

garantie:
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Possibilité de m odifier ou de supprim er 
le détail du transport.

Responsable du premier transport

Après avoir rempli les champs concernant le détail du transport, cliquer sur 
ce bouton
 => une ligne correspondante au détail du transport est ajoutée au tableau récapitulatif.

Type et identification des scellés 
comm erciaux apposés.

Tout autre 
renseignement 
comm e par
exem ple le nom  
du chauffeur.

Possibilité de m odifier ou de supprim er 
le détail du transport.

A compter du 1er avril 2010, seule la garantie « Expéditeur » doit être servie.
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ATTESTATION / CERTIFICAT :

RAPPELS :

Description du certificat / Référence du certificat : correspondent à la case n° 23 du Cerfa. Cet espace est 
réservé à certaines attestations qui ne sont nécessaires que sur l'exemplaire n° 2.

1. En ce  qui  concerne certaines  catégories  de  vin,  il  faut,  le  cas  échéant,  indiquer  la  certification 
relative à l'origine et à la qualité des produits, conformément à la réglementation communautaire en 
la matière.

2. En ce qui concerne certaines catégories de boissons spiritueuses, il faut, le cas échéant, indiquer la 
certification relative au lieu de production, conformément à la réglementation communautaire en la 
matière.

3. En ce qui concerne la bière brassée par des petites entreprises indépendantes, comme défini par 
la directive du Conseil concernant l'harmonisation de la structure des droits d'accises sur les boissons 
alcooliques et sur l'alcool, et pour laquelle un taux d'accises réduit sera demandé à l' État membre de 
destination,  l'expéditeur  joint  une  attestation  rédigée  dans  les  termes  suivants  :
« Nous  certifions  par  la  présente  que  le  produit  décrit  a  été  brassé  par  une  petite  entreprise  
indépendante, dont la production de l'année précédente de bière est de ......hl .»

4. En  ce  qui  concerne l'alcool  éthylique produit  par  de  petites  entreprises,  comme  défini  par  la 
directive du Conseil concernant l'harmonisation de la structure des droits d'accises sur les boissons 
alcooliques et sur l'alcool, l'expéditeur joint une attestation rédigée dans les termes suivants : « Nous 
certifions par la présente que le produit décrit a été fabriqué par une petite entreprise indépendante,  
dont la production de l'année précédente d'alcool pur est de ......hl .»

5. En  ce  qui  concerne  les  biocarburants,  il  faut  indiquer  les  références  du  certificat  de 
production qui accompagne les marchandises lors de leur transport.

6. En ce qui concerne le rhum des DOM, il faut compléter la rubrique comme suit : 
- champ 23. Description du certificat : “Le CIRTDOM certifie que les rhums faisant l'objet 
de l'envoi ci-dessus sont des rhums traditionnels des départements d'outre-mer, définis par le 
décret 88-416, provenant exclusivement des cannes ou mélasses du cru et distillés dans le 
département de production”.
- champ 23. Référence du certificat : indiquer selon le cas : rhum contingenté, rhum hors 
contingent avec soulte ou rhum hors contingent sans soulte. 
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4 - Après avoir saisi tous les champs de l'étape 2, cliquer sur « SUITE » : L'opérateur se trouve 
sur l'écran correspondant à l'étape 3 (informations sur les articles) de la création d'un DAE. Les 
informations à renseigner varient en fonction de la catégorie de produit sélectionnée.

L'alcool  éthylique  et  les  boissons  alcooliques  autres  que  la  bière  doivent  présenter  un  titre 
alcoométrique correspondant à celui indiqué (pourcentage d'alcool en volume à 20°C).

Pour la bière, mentionner soit les degrés Plato, soit le pourcentage d'alcool en volume à 20°C, soit 
les deux indications, conformément aux prescriptions de l'Etat membre de destination et de l'Etat 
membre de départ.

Pour préciser le type de colis: cliquer sur « AJOUTER TYPE DE CONDITIONNEMENT» => ouverture d'une 
nouvelle fenêtre : « conditionnement de l'article »
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Les loupes perm ettent l'accès aux répertoires
correspondant aux rubriques concernées.
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Enregistrer le colis => une ligne est ajoutée au tableau récapitulatif du conditionnement :

Puis ajouter l'article => une ligne est ajoutée au tableau récapitulatif des articles. La saisie des 
différents champs du DAE est terminée.

=> une ligne est ajoutée au tableau récapitulatif des articles. La saisie des différents champs du 
DAE est terminée.

Étape 2 :  ENREGISTREMENT DU DAE EN TANT QUE BROUILLON
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Numéros d'identification et nombre de colis. La description peut se poursuivre sur une feuille
distincte qui sera annexée à chaque exemplaire. Une spécification d'emballage pourra être
utilisée à cet effet. 
Scellés : en cliquant sur « oui », les rubriques « identification des scellés commerciaux » et 
« informations sur les scellés » s'affichent.
A l'issue de la saisie, ne pas oublier de cliquer sur le bouton : « Enregistrer les colis ».

4 possibilités à l'issue de la saisie :
- « retour » : permet de retourner sur les écrans précédents.
- « sauvegarder brouillon » : permet l'enregistrement en tant que brouillon qui pourra être
complété ultérieurement.
- « contrôler » : le système effectue un contrôle de cohérence sur les différents champs remplis
et indique les erreurs éventuelles.
- « émettre » : le systéme effectue un contrôle de cohérence sur le DAE puis lui délivre un numéro
d'enregistrement : le DAE passe à l'état « émis »
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1 - Cliquer sur le bouton « SAUVEGARDER BROUILLON » présent au bas de l'écran => Le DAE est 
bien enregistré. 
Affichage  du  message  suivant  : «Le  DAE  (n°11XXG0990000000455662)  a  bien  été  
sauvegardé en tant que BROUILLON. Vous pouvez le consulter en utilisant le menu en haut  
de l'écran, via la Consultation des DAE de départ ou la Recherche de DAE. » 

Cette fonctionnalité permet à un opérateur de préparer des déclarations puis de les compléter à 
partir du moment où il disposera de tous les éléments concernant son envoi.

Un DAE sauvegardé en tant que brouillon peut être modifié par un opérateur autant de fois qu'il 
le souhaite contrairement  à un DAE émis  qui ne peut plus être modifié.  Le DAE reçoit  un 
numéro d'enregistrement temporaire.

2 – Vérification de la présence du DAE brouillon dans la liste des DAE de départ.
Retourner sur la page d'accueil. Cliquer sur « CONSULTER DAE DÉPART » qui se trouve dans le 
menu puis choisir la consultation des DAE « brouillon » :
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Le DAE enregistré en tant que brouillon est bien présent dans la liste des DAE « brouillon »
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Étape 3 :  ÉMISSION  DU DAE À PARTIR DU BROUILLON

1 – Sélectionner le DAE brouillon créé précédemment dans la liste des DAE « BROUILLON » 
(double clic sur la ligne correspondante).
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Affichage à l'écran du contenu du DAE
créé précédemment en tant que brouillon.
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2 – Présence en bas de l'écran de plusieurs boutons :

Cliquer sur le bouton « EMETTRE » 

Fenêtre de confirmation :
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– =>  l'application  effectue  un  contrôle  de  cohérence  du  DAE :  affichage  d'un  nouvel  écran 
confirmant  l'émission  du  DAE  au  statut  « EMIS »  et  l'attribution  d'un  numéro 
d'enregistrement définitif.

3 – Le DAE est présent dans l'écran de consultation des DAE au départ à l'état émis. Il ne peut 
plus être modifié par l'opérateur.

Étape 4 :  IMPRESSION  DU DAE

1 – Cliquer sur la ligne correspondante au DAE émis précédemment => ouverture d'un pop-up 
avec le détail du DAE. Cliquer sur l'icône « Imprimer » en haut à droite de l'écran :
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– Ouverture  d'un  pop-up d'assistance  à l'impression :  l'exemplaire  1  est  sélectionné  par 
défaut et verrouillé. Sélectionner les exemplaires 2, 3 et 4.

2  – Cliquer  sur  le  bouton  «VALIDER»  =>  ouverture  d'un  document  PDF  comportant  les 
exemplaires 1, 2, 3 et 4 pour impression :

✗ Le document est en lecture seule

✗ Sur   toutes  les  pages  imprimées  les  informations  suivantes  sont  indiquées  en  bas  à 
gauche : n° de DAE  -  n° accise opérateur – horodatage – pagination(1/xx)

✗ Le n° de CRA du DAE figure également dans la case « A  Contrôles » et « A Contrôles 
(suites) »

✗ Sur  toutes  les pages imprimées  les informations  suivantes  sont indiquées en haut à 
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droite  :  « DOCUMENT ADMINISTRATIF D'ACCOMPAGNEMENT 8170-N »  +  « Téléprocédure 
GAMMA »

✗ Renseignements  en  case  8  (« autorités  compétentes  du  lieu  de  départ »  =>  données 
récupérées du référentiel DROP (Données de Référence Opérationnelles Partagées).

✗ Case 9 : dans tous les cas, nom du premier transporteur.

✗ Case A : présence du tampon « dispense de signature » (case 1 : FR / case 2 : bureau de 
rattachement de l'EA / case 3 : nom de l'expéditeur, bénéficiaire de la dispense / case 4 : 
date  et  n°  d'autorisation,  unique  pour  l'ensemble  des  bureaux  et  des  opérateurs 
(01/04/2009 N°09/F3/1).

3 – Imprimer le document PDF
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Étape 5 :  ÉMISSION DE L'ACCUSÉ DE RÉCEPTION CHEZ LE 
DESTINATAIRE

1 – Retourner  sur  la  page  d'accueil  de  GAMMA et  changer  d'agrément.  Sélectionner  la 
société TRANSPORT ET LOGISTIQUE, destinataire des marchandises.
L'opérateur  se  trouve  sur  la  page  d'accueil  de  GAMMA.  Cliquer  sur  « CONSULTER DAE 
ARRIVÉE » pour vérifier que le DAE créé précédemment se trouve bien dans la liste des DAE 
pour lesquels la société TRANSPORT ET LOGISTIQUE est destinataire :

2 –  Sélectionner le DAE  => ouverture d'un pop-up détail du DAE et présence, en bas du 
bouton : «ÉTABLIR L'ACCUSÉ DE RÉCEPTION ». Le destinataire  a également  la possibilité  AVANT 
l'arrivée des marchandises d'alerter l'expéditeur ou de les rejeter (en cas d'erreur de destinataire 
par exemple)

–

–
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L'établissement de l'accusé de réception par le destinataire correspond
au renvoi de l'ancien exemplaire 3 utilisé en procédure papier. 
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3 –  Renseigner les champs de l'accusé de réception : l'opérateur n'a qu'à indiquer ici la date 
d'arrivée  des  marchandises  ainsi  que  la  conclusion  générale  concernant  la  réception  des 
marchandises. Le résultat doit être sélectionné parmi les éléments de la liste et correspond à un 
niveau de satisfaction suite à la réception des marchandises   : 

Le certificat de réception doit être établi sans délai par le destinataire dés qu'il reçoit la 
marchandise et au plus tard dans un délai de 5 jours ouvrables.

Si  la  réception  des  marchandises  est  refusée (même  partiellement),  les  raisons  de  non 
conformité doivent être indiquées par le destinataire.
Une  description  plus  détaillée  est  possible  dans  la  partie  Informations  complémentaires. 

ATTENTION : afin d'intégrer les raisons de non conformité et informations complémentaires 
saisies, il faut les ajouter systématiquement au tableau récapitulatif correspondant. Il est possible 
d'indiquer plusieurs raisons de non conformité et informations complémentaires via le bouton 
« Ajouter ». 

3 –  Renseigner les différents champs de l'accusé de réception et valider =>  ouverture d'un pop-
up de confirmation. Cliquer sur « oui »
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Un  message de confirmation s'affiche : le DAE est apuré.

4 –  Dans l'écran de consultation des DAE à l'arrivée, le DAE est passé du statut « EMIS » à 
celui d' «APURE » (couleur vert clair)

Pour imprimer le certificat  de réception,  cliquer  sur la ligne correspondante au DAE => 
affichage du détail du DAE puis cliquer sur l'icône d'impression en haut à droite comme cela a 
été fait dans l'étape n°4.
=> cette fois, le verso du DAE est rempli : les mentions requises pour l'établissement d'un 
certificat de réception sont apposées en case C :
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Étape 6 :  CONSULTATION DES DIFFÉRENTS ÉTATS DU DAE CÔTÉ 
EXPÉDITEUR.

1 – Retourner  sur  la  page  d'accueil  de  GAMMA et  changer  d'agrément.  Sélectionner  la 
société DISTILLERIE FRANÇAISE, expéditeur des marchandises.
L'opérateur se trouve sur la page d'accueil de GAMMA. Cliquer sur « Consulter DAE départ » 
puis choisir les DAE au statut  « APURE » 
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– 2 – Cliquer sur la ligne correspondante au DAE => affichage du détail du DAE.
Tout en bas de l'écran, présence d'un symbole « Vie du DAE ». 
Cliquer sur ce lien =>  affichage de l'historique des états successifs du DAE

                                         DNRFP – décembre 2011                                                                    24 

Le DAE créé précédemment se trouve à l'état « apuré » chez l'expéditeur.


